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SÉANCE DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
 

RENCONTRE DU 21 MARS 2023 À COMPTER DE 19 H 
AU SALON DU PERSONNEL DE L’ÉCOLE DE LA RIVE 

 

 

PROCÈS-VERBAL  
 
Présences : 

 
Mme Annik Boulet     

Mme Caroline Cartright     (19h15) 
Mme Emmanuelle Dagenais 

Mme Ariane Duguay 
Mme Jessica Gauthier Picard 

Mme Valérie Lallier 
Mme Myriam Lefebvre 

Mme Geneviève Nolet  

Mme Véronique Poirier 
Mme Jessica Roy  

M. Luc Sicard (substitut) 
Mme Mélody Sirois Boulé  

Mme Anik Vallée  

 
Absences : 

 
Mme Marie-Eve Demers 

M. Abdoulaye Diarra 
Mme Anne Oribelli (substitut) 

 
 
1. Ouverture de l’assemblée 

 
Mme Valérie Lallier, vice-présidente, ouvre l’assemblée à 19 h 03. 

 
En l’absence de Mme Marie-Eve Demers, présidente, Mme Valérie Lallier, vice-présidente, animera 

la rencontre. 
 

2. Questions du public 
 

Aucun public. 
 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 

Mme Valérie Lallier présente l’ordre du jour. 
 

Il est proposé par Mme Mélody Sirois Boulé d’adopter l’ordre du jour avec l’ajout suivant :  
9.6  Débarcadère au service de garde 
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Proposition secondée par Mme Ariane Duguay. 
 

Proposition adoptée à l’unanimité. 
 

4. Lecture et adoption du procès-verbal du 24 janvier 2023 et suivi (documentation jointe)  
 

Il est proposé par Mme Ariane Duguay d’adopter le procès-verbal de la rencontre du 
24 janvier 2023 tel qu’il a été déposé. 

 
Proposition secondée par Mme Myriam Lefebvre. 

 
Proposition adoptée à l’unanimité. 

 
Suivis :  

Cour d’école 
Mme Emmanuelle Dagenais, directrice, informe les membres qu’elle est toujours en attente de la 

réponse du ministère quant à la demande de subvention pour l’embellissement de notre cour 
d’école. La Caisse Desjardins a refusé notre demande, mais nous invite à soumettre à nouveau 

notre projet l’an prochain. 
 

Projet éducatif  
Mme Dagenais rappelle aux membres les objectifs principaux du projet éducatif :  

• Lecture 

• Écriture 

• Engagement des élèves (participation et respect des échéanciers des travaux) 
 
La prochaine rencontre est prévue le 24 mars et le projet éducatif doit être déposé pour le 

31 mars prochain. 
 

Soirée des bénévoles 
La bénévole de la bibliothèque a accepté l’invitation et elle sera présente à la soirée 

reconnaissance. Toutefois, un membre du conseil d’établissement doit accompagner la direction 
lors de cette soirée. 

 
Sortie des élèves à Pointe-à-Callières : Réouverture prévue à temps pour la sortie des élèves de 

4e année prévue au mois de mai prochain. 
 

5. Photo scolaire 
 

Mme Emmanuelle Dagenais, directrice, informe les membres que le contrat avec le 
Studio La Pomme Verte était pour une durée de 2 ans. Il est donc valide pour l’année scolaire 

2023-2024. Bon déroulement. Les photos de groupes sont « WOW ». 
 

L’an prochain, avec l’augmentation de clientèle prévue, la direction regardera la possible de tenir 
la séance sur 1,5 jour. 
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6. Reddition de comptes pour les mesures dédiées 2022-2023 (sommes reçues du ministère) 
 

Mme Emmanuelle Dagenais présente les différentes mesures. 
 

Voici les principaux points à souligner :  

• Aide alimentaire : 13 familles ont reçu une carte de 30 repas à la cafétéria. 

• Bien-être : Color run, étoiles du mois 

• Cour vivante : achat de ballons, de pelles, « crazy carpet », et autres jeux pour les 
récréations. 

• Livres : achat pour la bibliothèque 

• Sorties culturelles (l’annexe 48 peut être uniquement utilisée lors des sorties, mais pas pour 
une activité à l’école) : 

o Île St-Bernard 
o Théâtre pour les élèves du 1er cycle 

o Musée ferroviaire pour les élèves du service de garde 
o Pointe-à-Callières pour les élèves de 4e année 

 
Il est proposé par Mme Valérie Lallier que le conseil d’établissement de l’école de la Rive confirme 

que son centre de services scolaire lui a transféré les montants ci-dessous, dans le cadre des 
mesures dédiées et protégées pour l’année scolaire 2022-2023. 

 
Le conseil d’établissement de l’école de la Rive confirme que le déploiement de ces mesures a été 

prévu dans le cadre du budget de l’établissement.  
 

Proposition secondée par Mme Myriam Lefebvre. 
 

Proposition approuvée à l’unanimité. 
 

7. Tutorat et soutien pédagogique (AN91A) 
 

Mme Dagenais informe les membres que cette mesure d’aide en classe génère un budget de 
28 305 $.  
 

Au 1er cycle, le service d’accompagnement par une préposée aux élèves handicapés en classe, qui 
était en place depuis le début de l’année scolaire, se poursuivra jusqu’à la fin de l’année. 

 
Chaque niveau devra préciser le type de soutien qu’il désire, soit par des libérations pour les 

enseignants ou du support en classe par une préposée. 
 

8. Activités et sorties éducatives, culturelles et sportives 2022-2023 
 

Mme Dagenais présente les activités et sorties proposées par les enseignants : 
 

• Une sortie au planétarium et au biodôme pour les élèves de 5e année prévue le 3 mai 
prochain. Le montant de 714 $ pour le coût d’entrée ainsi que le transport seront assumés 
par le budget de l’annexe 48. Aucuns frais chargés aux parents. 
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• Une sortie à la plage du parc régional de St-Timothée, au mois de juin 2023, pour les élèves 
de 5e année. Le coût défrayé par les parents sera de 23 $ par élève pour les frais d’entrée et 

de transport. 

• Une sortie à la ferme d’André à Ormstown, le 19 mai prochain, pour les élèves du 1er cycle. Le 
coût défrayé par les parents sera de 40 $ par élève pour les frais d’entrée et de transport. 

Puisque la sortie est dispendieuse, les enseignantes ont fait un sondage auprès des parents. Si 
des familles ne sont pas en mesure de payer les frais de cette sortie, un budget est disponible 

pour aider les familles dans le besoin. 
 

Il est proposé par Mme Mélody Sirois Boulé d’approuver les activités et sorties proposées. 
 

Proposition secondée par Mme Jessica Gauthier Picard. 
 
Proposition approuvée à l’unanimité. 

 
9. Autres sujets : 

 
9.1. Correspondance de la présidente 

 
La présidente est absente à la rencontre. 

 
9.2. Informations du représentant au comité de parents 

 
Mme Jessica Gauthier Picard était présente à la dernière rencontre. 

 
Voici les points principaux :  

• Informations sur la soirée des bénévoles 

• Fonds et projet scolaire 

• Différents budgets 
 

9.3. Mot de la directrice 
 
Mme Dagenais remercie les membres du personnel ainsi que les nombreux parents 

bénévoles qui ont participé à la sortie au complexe sportif (patin). Le taux de participation 
des élèves et des parents bénévoles était très élevé. Activité « WOW ». C’est tellement 

une belle activité appréciée des élèves et du personnel. 
 

Mme Dagenais informe les membres que l’administration de l’école est déjà dans 
l’organisation de l’année scolaire 2023-2024, le classement des élèves pour des groupes 

adaptés pour l’an prochain et la préparation des budgets 2023-2024 qui seront présentés 
lors des prochaines rencontres du conseil d’établissement. La période de révision des 

plans d’intervention est également entamée. 
 

9.4. Mot du service de garde 
 

Mme Annik Boulet informe les parents qu’elle présentera le budget du service de garde 
pour l’année scolaire 2023-2024 lors de la prochaine rencontre. 
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9.5. Mot des enseignants 

 
Mme Anik Vallée souligne que l’année est déjà très avancée. Les examens pour 

l’évaluation du dernier bulletin débuteront déjà dès la semaine prochaine. 
 

9.6. Débarcadère 
 

M. Sicard souligne la problématique quant à l’absence de débarcadère et de 
stationnement devant les nouveaux locaux du service de garde. 

 
Mme Dagenais précise que nous sommes très au courant de la situation. Plusieurs rappels 

ont été faits auprès des parents par courriel et dans le mémo du mois. Nous sommes 
toujours en attente de la nouvelle signalisation prévue par la Ville de Châteauguay. 

Dossier à suivre… 
 

10. Bilan de la rencontre 
 

Belle rencontre. 
 

11. Prochaine rencontre 
 

La prochaine rencontre aura lieu le 25 avril 2023, à 19 h, au salon du personnel de l’école de 
la Rive. 

 
12. Levée de l’assemblée 

 
Il est proposé par Mme Anik Vallée de lever l’assemblée à 20 h 05. 

 
Proposition secondée par Mme Annik Boulet. 

 
Proposition adoptée à l’unanimité. 

 
 

 
 

 
Signature de la présidente Signature de la directrice 
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